Conditions de transport et de chargement pour le transport par voie de navigation fluviale

(mise à jour le 01/02/2008)

§ 1

Cadre juridique

1. Tous les transports par voie fluviale pris en charge par nos soins obéissent aux conditions ci-après, conditions auxquelles les intéressés au chargement (expéditeurs, chargeurs et destinataires ou leurs représentants) sont soumis, ainsi que toute personne qui peut faire valoir ses droits envers le transporteur en vertu du contrat de fret ou des documents établis pour le chargement. 

2. Tous les transporteurs comme stipulés dans ces conditions représentent les entreprises appartenant au Groupe Imperial Logistique avec lesquelles un contrat de transport par voie de navigation fluviale a été conclu.

3. Les conditions de transport et de chargement s´appliquent de la même manière au propriétaire du bateau, à l´équipage ainsi qu´aux autres employés et personnes que le transporteur  ou autre entreprise intervenant pour le transport emploie ou aux personnes qui participent à l´exécution du transport.

4. En cas d´absence de règlement ou en cas d´inapplicabilité, ces conditions sont soumises aux dispositions suivantes :

a) les lois nationales concernant le domaine de la navigation fluviale, les dispositions du code de commerce allemand (§§407 à 450 du HGB) et de la convention CMNI , tout comme les lois, les décrets, les arrêtés, les usages et les coutumes commerciales  applicables à chaque voie navigable ;

b) les conditions pour les transports à la charge de tiers, si celles-ci sont courantes dans la vie juridique et ne dérogent pas aux autres conditions.

5. La validité des conditions divergentes est subordonnée à la forme écrite. Ceci s´applique de la même manière à la renonciation à se conformer à la forme écrite.

6. L´ensemble des dispositions est également déclaré comme faisant partie intégrante du connaissement ou de la lettre de voiture.

§ 2

Bulletin de chargement (connaissement) et lettre de voiture

1. Pour chaque expédition, en vertu des directives en vigueur, ou le cas échéant sur demande expresse, un bulletin de chargement, une lettre de voiture (connaissement) peut être établi.

Les lettres de voitures ne sont pas des titres. Ils ne peuvent être ni transmis, ni être nantis. Dans ce cas, le transporteur est habilité à livrer les marchandises au destinataire mentionné dans la lettre de voiture. 

Les connaissements sont des titres établis au nom d´une personne ou à son ordre. Les marchandises ne sont livrées qu´après remise du bulletin de chargement original transmis en bonne et due forme au transporteur ou son fondé de pouvoir. Un bulletin de chargement original ainsi que des copies sont établis. Si, à titre exceptionnel, plusieurs bulletins de chargement originaux sont établis, la remise d´un seul original au transporteur ou à son fondé de pouvoir rend les autres nuls et non avenus.

Si un connaissement est établi à ordre, le transporteur peut exiger qu´une adresse de contact lui soit indiquée. 

2. Le transporteur n´est pas responsable de l´exactitude des informations mentionnées dans la lettre de voiture ou le connaissement en ce qui concerne  le numéro, les marques, les repères, le contenu, la nature, la catégorie, la qualité, l´état, la valeur, la constitution et l´emballage. Le transporteur est responsable du nombre de pièces, des dimensions et du poids si un contrôle en sa présence a été ordonné par le chargeur ou l´expéditeur et que les coûts de contrôle qui s´ensuivent ont été réglés par le chargeur ou l´expéditeur.  Le jaugeage ne constitue pas un contrôle de poids contractuel.

§ 3

Lieu de chargement, charge et arrimeur, cargaison de pont

1. L´expéditeur/le chargeur définit le lieu de chargement. S´il n´est pas possible d´amarrer pour des raisons non imputables au bateau ou si cela n´est possible que moyennant des coûts supplémentaires ou encore si le bateau doit, pour ces raisons, quitter le lieu de chargement, le transporteur est en droit d´exiger un autre lieu de chargement et un autre type de chargement. Les coûts et autres frais supplémentaires qui s´ensuivent pour le bateau et la cargaison sont à la charge des intéressés au chargement, qui sont ici solidairement responsables. Le droit à des staries reste acquis.

2. L´espéditeur/le chargeur doit livrer les marchandises dans le bateau, sur les instructions du transporteur il doit en procéder au calage, à l´arrimage, et à la consolidation.

3. Le transporteur a le droit, tout en prenant les précautions qui s´imposent, de charger l´ensemble ou une partie des marchandises sur le pont du bateau ou si cela est habituel, de charger les marchandises en allège ouverte. Sauf instructions contraires, le transporteur n´est pas responsable des dommages qui pourraient en résulter.

§ 4

Devoirs et responsabilité des intéressés au chargement

1. Au moment de l´attribution de la commande, et ce au plus tard avant le chargement de la marchandise sur le moyen de transport, l´expéditeur/le chargeur doit donner tous les renseignements nécessaires pour le transport, désigner la marchandise et l´emballage, l´état et la constitution selon l´usage en matière de transport, transmettre avec la marchandise tous les documents nécessaires en ce qui concerne en partciulier les directives portuaires, douanières, sanitaires et autres.

2. Les marchandises inflammables, nuisibles à l´environnement, combustibles, nocives, acides, qui produisent un rayonnement, radioactives, et autres doivent être identifiées en tant que tel, conformément aux dispositions en vigueur, en particulier à celles de la classification des marchandises dangereuses.L´expéditeur est tenu, lors de l´attribution de la commande, de mentionner, au cas par cas par écrit, le type de danger ainsi que les mesures préventives qui s´imposent. Lors de la prise en charge des marchandises, il convient de remettre au transporteur ou à son fondé de pouvoir les consignes écrites conformément au décret ADNR (Prescriptions européennes relatives au transport international de marchandises dangereuses par voie de navigation fluviale sur le Rhin) ainsi que d´autres documents conformes à chacune des dispositions applicables. Les désignations habituelles pour ces types de matières ou autres informations ne suffisent pas.


3. Au moment de l´attribution de la commande l´expéditeur est tenu de communiquer au transporteur toutes les propriétés importantes des marchandises pour une réalisation en bonne et due forme du transport de celles-ci, si les dangers pour le bateau ou d´autre marchandise pouvaient venir de celles-ci. Il est responsable de toutes les pertes directes ou indirectes, de tous les dommages et autres préjudices, ainsi que de tous les coûts qui résulteraient d´informations inexactes, incomplètes ou tues. 

Dans tous ces cas, le transporteur peut aux frais de l´intéressé au chargement, décharger, mettre à quai, voire même, en cas d´urgence, détruire la marchandise faisant l´objet de réclamation, sans qu´il ne soit redevable de dommages et intérêts.

4. Au moment de la prise en charge l´expéditeur garantit l´exactitude de la description des marchandises conformément au paragraphe 2, ainsi que l´exactitude des données concernant la marque, le nombre,  la quantité et/ou le volume conformément au paragraphe 1. En cas de description inexacte ou absente la règle émise dans le paragraphe 3 est valable en ce qui concerne l´obligation de réparation de l´expéditeur, tout comme les droits du transporteur.

5. Si le bateau est retenu à la suite de données ou de documents manquants, inexacts ou faux, ou à la suite du non-respect de quelconque directive de la part de l´expéditeur ou du destinataire, ou si le bateau est empêché de rentrer ou de sortir d´un port, ou si les marchandise sont saisies, le donneur d´odre, l´exposant et le destinataire faillible sont responsables par rapport au transporteur et les autres intéressés au chargement pour les retards, dommages, coûts, amendes et préjudices qui s´en suivraient, tout comme pour les staries dues.

6. Si le transporteur doit fournir aux autorités, aux douaniers, aux employés de la fonction publique, aux administrations ferroviaires, aux entreprises publiques ou privées, des explications concernant la marchandise chargée, ou encore produire des certificats, les traiter ou les signer, il agit uniquement au nom, pour le compte et au périls des intéressés au chargement. Sauf dispositions légales contraires, il n´est pas responsable des omissions, des pertes, de la non-livraison, sauf en cas de négligence grave. Si des entreprises tierces, par exemple des expéditeurs frontaliers, sont impliquées, la responsabilité porte seulement sur le choix de celles-ci.

§ 5

Choix du véhicule et de l´itinéraire,

droit de transbordement et d´allègement

1. Le transport s´effectue avec des véhicules désignés par le transporteur. Le transporteur peut charger d´autres transporteurs d´effectuer le transport.

2. Le transporteur ne s´engage pas à livrer les marchandises dans un certain ordre, ni à prendre un itinéraire défini, ni à employer un bateau défini, ni dans un délai défini. Il n´est pas responsable des retards de l´exécution du transport, surtout lorsque la correspondance avec un navire maritime n´a pu avoir lieu, sauf si le retard est dû à une grave négligence du transporteur.

3. Le transporteur est en droit de transborder, d´allèger ou de décharger sur d´autres bateaux, et/ou de stocker en entrepôt ou à quai de toutes ou une partie des marchandises, à condition toutefois que les circonstances, l´intéret du bateau ou de la cargaison  le  rendent nécessaires. Les intéressés au chargement sont responsables en tant que codébiteurs solidaires face au transporteur en ce qui concerne les coûts supplémentaires qui s´ensuivent.

4. Le transbordement, l´allègement ou le déchargement sur des bateaux ou en entrepôt s´effectue au nom, pour le compte et aux périls des intéressés au chargement. En l´absence d´autres dispositions réglementaires applicables en matière de transport, le transporteur n´est responsable que du choix et de l´instruction du transporteur, de l´entreprise de transbordement ou de l´entreposeur étranger. L´obligation de transport et de garde de la part du transporteur, ainsi que sa responsabilité issue du contrat de transport et du connaissement s´annullent avec la transmission des marchandises au transporteur étranger, à l´entreprise de transbordement ou à l´entreposeur.

5. Dans les cas décrits aux paragraphes 3 et 4, les intéressés au chargement sont tenus de contracter une assurance qui couvre les risques.

§ 6

Lieu de déchargement, déchargement

1. L´expéditeur ou le destinataire définit le lieu de déchargement. Les dispositions stipulées au paragraphe 3 alinéa 1 pour le changement du lieu de chargement s´appliquent de la même manière au changement du lieu de déchargement.

2. L´expéditeur ou le destinataire est tenu de communiquer au transporteur avant l´entrée du bateau dans le port de déchargement les instructions pour la mise à quai et pour le dédouanement ; dans le cas contraire le transporteur est en droit de prendre les mesures qui lui semblent nécessaires au nom, pour le compte et aux périls des intéressés au chargement.

3. Dans le cas  de lots avec options, il convient de préciser par écrit au transporteur ou au batelier le port de destination au moins 12 heures avant l´arrivée du bateau dans le premier port d´option. Les intéressés au chargement sont responsables envers le transporteur en tant que codébiteurs solidaires pour les coûts supplémentaires issus du fait que le port d´option n´a pas été communiqué à temps.

§ 7

Délai de chargement et de déchargement, staries

1. Le jour , où le transporteur fait part de sa disponibilité à charger ou décharger, correspond au jour d´annonce.

La disponibilité à charger ou décharger doit être déclarée pendant les jours ouvrables, aux heures de bureau locales. La déclaration est effective même si le bateau n´a pas atteint le lieu du chargement ou du déchargement. Elle est considérée comme non autorisée et doit être répétée lorsque le bateau n´est pas prêt á charger ou á décharger au moment qu´il avait déclaré.

2. La disponibilité á charger  et à décharger peut être déclarée de toutes les manières courantes dans le commerce. Elle devient effective lorsqu´elle est portée à la connaissance de l´expéditeur ou du destinataire ou lorsqu´elle est décalrée à l´adresse communiquée par ces derniers.

3. Les heures de chargement et de déchargement commencent avec l´heure d´un jour ouvrable entre 6h00 et 20h00,  heure à laquelle le transporteur a déclaré à l´expéditeur sa disponibilité  ou au destinataire sa disponibilité á décharger le bateau. En cas de désistement par rapport à l´heure annoncée, l´heure de chargement et l´heure de déchargement commencent avec l´arrivée du bateau prêt á charger ou à décharger.

4. Une fois le délai de chargement et déchargement entamé, chaque jour commencé et chaque dépassement du délai, calculé en heure, du chargement et déchargement  sera compté comme un jour entier. Le samedi compte comme un jour entier de chargement et déchargement.

5. En cas d´un affrètement partiel, les jours de chargement et déchargement ne sont pas assimilés aux jours civils pour le calcul du délai de chargement et déchargement, mais le délai total de chargement et déchargement est divisé en heure, en sorte que les délais de chargement et déchargement non utilisés seront ajoutés aux délais de chargement et déchargement suivants.

6. Si le chargement ou le déchargement est effectué un dimanche ou un jour férié ou encore en dehors des heures de travail dont les tarifs sont fixés légalement ou localement, alors chaque temps de travail commencé sera compté comme un jour de chargement ou déchargement. Les jours de chargement et déchargement comptent comme jours pleins si l´expéditeur ou le destinataire, quand bien même ils ne seraient pas responsables, ne peuvent livrer ou prendre livraison de la marchandise, en particulier en cas de mise à disposition insuffisante de wagons ou de manque de place en entrepôt, tout comme les jours où il n´est pas possible de transborder ou décharger pour des raisons de force majeure, d´imprévu, de grève, d´émeute, de prescriptions officielles en tout genre, de conditions météorologiques, de basses eaux ou de crues, de formation de glace, de gel, de chutes de neige, de manque, ou de détérioration de système de transbordage ou  d´impossibilité d´utilisation de ce systéme, ou autres évènements imprévus, et ce même si le chargement et déchargement de toutes les sortes de marchandise est impossible. Pour le calcul des staries, tous ces jours comptent, y compris les dimanches et jours fériés.

7. Si le bateau doit,  pour des raisons déjà existantes ou sur ordre d´un intéressé au chargement, quitter le lieu de chargement ou de déchargement avant la fin du chargement ou du déchargement, la durée de chargement ou de chargement en cours n´est pas interrompue.

8. Sous réserve d´accords spécifiques, les dispositions légales et d´ordre réglementaire en vigueur jusqu´au 30.06.1998 sur les délais de chargement et déchargement ainsi que celles visant à calculer les staries sont contractuelles.

Tout droit à des dommages et intérêts en cours reste acquis.

9. L´expéditeur et le destinataire sont codébiteurs solidaires pour le paiement des staries pour chaque dépassement du délai de chargement et déchargement.

10. Si les réglements portuaires ou d´autres dispositions stipulent qu´une fois un délai écoulé, une taxe portuaire ou des droits de quai sont dus, ces frais supplémentaires pour lesquels l´expéditeur et le destinataire sont solidairement responsables, sont imputés à la cargaison.

11. Une fois le délai de chargement écoulé, si celui-ci est dépassé de moitié, le transporteur n´est pas tenu d´attendre plus longtemps la cargaison. Il peut, sans préavis particulier, sans mise en demeure, ni respect  d´un délai d´attente, entamer le voyage et réclamer des staries et un faux fret, conformément à l´article 11.

§ 8

Transbordement à partir d´/sur un navire maritime

1. Les dispositions concernant les délais de chargement et déchargement (§ 7) s´appliquent de la même manière à la prise en charge ou à la livraison de la cargaison d´un navire maritime.

2. Le transporteur est libéré de l´obligation de prendre en charge ou de livrer sur un navire maritime lorsque le transbordement pour des raisons imputables au transporteur n´est pas réalisé ou semble ne pas pouvoir être réalisable.

§ 9

Empêchement à la livraison, dépôt et vente forcée

1. Si la prise de livraison des marchandises est refusée par le destinataire désigné par les dispositions, si le paiement des créances liées aux marchandises n´est pas effectué, ou en cas d´empêchement de livraison des marchandises, ou encore si le destinataire ne se manifeste pas, le transporteur est tenu d´en informer l´expéditeur et de se conformer à ses instructions. Si, compte tenu des circonstances, cela n´est pas réalisable, ou si l´expéditeur communique ses instructions trop tard, ou si l´application de celles-ci est pour le transporteur inacceptable, alors le transporteur est en droit de déposer les marchandises dans un entrepôt public ou privé, en allége ou à quai, ou de remettre les marchandises à un transitaire au nom, pour le compte et aux périls des intéressés au chargement.

2. Si le destinataire retarde le déchargement, le transporteur a le droit de décharger lui-même ou de faire décharger les marchandises après en avoir informé l´expéditeur et le destinataire, au nom, pour le compte et aux périls des intéressés au chargement, ou conformément  au paragraphe 1 de les laisser en dépôt ou les remettre à un transitaire et ce sans préjudice des droits aux staries qui s´ensuivent.

3. Les droits cités ci-dessus existent même avant l´expíration de toutes les staries, les surstaries ou tous les  délais d´attente.

4. Le stockage en entrepôt, en allège, à quai ou encore la transmission à un transitaire des marchandises est considéré comme une livraison conforme et libère le transporteur de toute responsabilité. Le droit de rétention ou de gage du transporteur reste acquis.

5. Si dans les trois mois qui suivent la mise en dépôt, les marchandises ne sont pas retirées, le transporteur est libre de vendre ces marchandises de gré à gré, en public ou aux enchères, sans préavis, ni avertissement, ni autorisation légale ou administrative. Si les marchandises sont menacées d´avarie imminente, ou si elles doivent supporter des frais d´entretien ou de frais de dépôt élevés, ou encore si la valeur d´après l´estimation du transporteur ne couvre pas les frais qu´elles engendrent, le transporteur est par conséquent autorisé à vendre immédiatement  les marchandises ou à les mettre aux enchères, sans le respect du délai de 3 mois.

§ 10

Fret

1. Sous réserve d´accords particuliers, le fret couvre le transport à partir de l´arrimage jusqu´à l´arrivée franco bateau fluvial. Il est calculé au minimum d´après les poids bruts, les quantités ou les dimensions des marchandises déclarés dans les papiers de navigation. Si des poids ou des quantités plus élevés sont mentionnés dans d´autres documents ou que ces données sont le résultat de tests de poids ou de contrôle, alors ces données serviront de référence au calcul du fret. Le fret est exigible à la livraison des marchandises.

2. Les frais de chargement, de calage, d´arrimage et de déchargement ainsi que tous les autres coûts, frais et dépenses sont dus en sus du fret, si toute fois ils n´ont pas été expressément inclus dans le prix ou le tarif de prise en charge convenu.

3. L´accord en matière de fret  présuppose une navigation libre et sans entraves. Tous les coûts supplémentaires et les frais qui s´ensuivent par rapport au déroulement normal d´un voyage sont  imputés aux marchandises.

4. Les taux de fret sont basés sur les charges d´exploitation, les cours des devises et les redevances publiques existants à la conclusion du contrat. Chaque augmentation en particulier des coûts des carburants, des salaires à bord et des taxes pendant la durée de contrat d´affrétement autorise le transporteur à réajuster le taux de fret, conformément aux modifications ou à résilier le contrat pour les lots, qui n´auront pas encore été chargés.

5. Dans le cas de contrats d´affrétement , qui ont pour objet plusieurs voyages simples, à l´exception des dispositions stipulées au paragraphe 4, le transporteur est en droit d´augmenter les taux de fret convenu ou de résilier le contrat, si les frets journaliers ont varié de plus de 15 % par rapport au moment de la conclusion du contrat.

6. Le destinataire et l´expéditeur sont codébiteurs solidaires envers le transporteur en ce qui concerne le fret, le faux fret, les suppléments de fret, les coûts, les frais, les taxes et autres redevances relatives à la marchandise ainsi que pour toutes les staries, que les marchandises voyagent en port payé ou en port dû. Avec la livraison des marchandises sans paiement ou sans l´exécution d´un droit de gage existant l´expéditeur n´est pas libéré  de cette responsabilité. Le destinataire assume l´entière responsabilité, s´il demande la livraison des marchandises ou s´il en dispose de quelque façon que ce soit.

§ 11

Fret complet, faux fret

1. Le transporteur a droit au fret complet même si :

a) le chargement n´est livré qu´en partie ;

b) l´expéditeur ou le destinataire demande pour que les marchandises soient déchargées dans le port de chargement ou dans un port intermédiaire ;

c) pour cause de force majeure, le voyage ne peut être poursuivi définitivement ou de façon intermédiaire ou si le voyage ne peut être réalisé qu´en partie, si le bateau coule ou si le lieu de destination ne peut être de quelque manière qu´il soit atteint ;

d) les marchandises sont détruites, coulées, confisquées, saisies, abimées, minorées ou rendues sans valeur de quelque manière qu´elle soit.

2. Le transporteur a droit à la moitié du fret, si :

a) aucun chargement n´est livré ;

b) l´expéditeur résilie le contrat avant d´entamer le voyage ;

c) le début du voyage est empêché de manière durable ou temporairement.

3. Pour faire valoir ces droits, le fait que la réalisation peu satisfaisante du contrat soit assumée par l´expéditeur ou le destinataire  ou le fait que le véhicule prévu pour le transport soit prêt à être chargé, ne sont pas une condition. Ces droits sont également valables lorsque l´empêchement est intervenu suite à une cause stipulée au paragraphe 16 alinéa 3. Les droits aux  dommages et intérêts ainsi qu´aux staries, tout comme les suppléments de fret et les contributions pour „Havarie-grosse“ restent inaltérés.

4. En cas d´empêchement temporaire du voyage, l´expéditeur et le destinataire ne sont pas autorisés à résilier le contrat. Le transporteur est cependant obligé en contre-partie du paiement des coûts et du surcroît des dépenses liées au déchargement de la part des intéressés au chargement, de décharger les marchandises dans le port de déchargement.

Le déchargement dans un port intermédiaire ne peut être exigé que si les marchandises sont disponibles et qu´il y a une possibilité de décharger sans dangers pour le bateau et le reste de la cargaison. Dans ces cas le transporteur a droit en plus aux coûts survenus par le déchargement ou débarquement ainsi qu´aux autres surcroîts de coûts.

§ 12

Majoration de basses eaux

1. Le fret convenu est simplement majoré par des suppléments de basses eaux, conformément aux taux échelonnés suivants :

a) pour un trafic en aval de Cologne (compris) à partir d´une échelle de Cologne de :

▪ 2,20 – 2,01 m de 30 %
▪ 2,00 – 1,81 m de 40 %
▪ 1,80 – 1,61m de 50% du frêt ;

b) pour un trafic avec des lieux en amont de Cologne, ainsi que des lieux sur la Moselle, la Sarre, le Main, le Danube et le Neckar á partir d´une échelle de Kaub de :

▪ 1,50 – 1,36 m de 20 %

▪ 1,35 – 1,21 m de 30 %
▪ 1,20 – 1,01 m de 50 %

▪ 1,00 – 0,91 m de 60 %

▪ 0,90 – 0,81 m de 70 %
du fret.

2. A partir d´une échelle de Cologne égale ou inférieure à 1,60 m, ou le cas échéant une échelle de Kaub égale ou inférieure à 0,80, le supplément d´eaux basses est convenu au cas par cas. Si un accord sur la hauteur du taux des suppléments de basses eaux n´est pas convenu à temps,  l´obligation de transport s´annule. Dans ces cas le transporteur jouit des droits des paragraphes 13 et 14.

3. En cas de transports, qui mènent sur le Danube, les accords sur les niveaux de basses eaux  sont réservés. En cas d´absence de tels accords, les suppléments de basses eaux habituels dans le transport fluvial sont de vigueur.

4. Le niveau d´eau le plus bas, parmi ceux ci-dessus, sert de référence pour le calcul des suppléments de basses eaux, niveau qui a été appliqué á la marchandise au début du chargement jusqu´à l´arrivée, au lieu de destination lors du trafic vers des lieux sur des voies canalisées jusqu´á l´entrée dans la première écluse.

§ 13

Obstacles á la navigation sur le Rhin supérieur

1. Pour les transports en direction ou à partir d´endroits situés en amont de Mannheim-Rheinau, l´obligation de transport s´annule, dès l´absence d´une profondeur d´eau navigable de 1,50, à l´endroit le plus bas sur cette voie navigable du Rhin. Les marchandises sont à décharger à Mannheim-Ludwigshafen au nom, pour le compte et aux périls des intéressés au chargement et à réceptionner ; les marchandises qui se trouvent en amont de Mannheim-Ludwigshafen doivent être déchargées et réceptionnées à l´endroit  oú le bateau s´est rendu pour le déchargement. Si toutefois le transporteur effectue le transport, alors il est en droit de réclamer un supplément  pour le Rhin supérieur.

2. Les droits énoncés au paragraphe 14 restent sous réserve.

§ 14

Annulation de prise en charge et de transport

1. L´obligation de prise en charge et de transport s´annule purement et simplement sur chaque voie navigable, indifféremment si les marchandises sont prises en charge ou chargées, ou si le voyage est commencé ou non, si d´une manière générale ou seulement en relation avec le bateau, qui a chargé les marchandises, les évènements ou les situations qui suivent se produisent ou se sont produites :

a) force majeure, guerre, mobilisation, manœuvre militaire, émeute, sabotage, grève, barrage, blocus, trouble de l´ordre public ;

b) interventions et mesures prises par les autorités publiques, limitation ou interdiction d´entrée, de sortie ou de passage, confiscation, etc. ;

c) barrage de la voie navigable en tout genre ou accident sur la voie navigable, dérangement ou suspension de l´activité dans les écluses, les canaux, les ports ou autres dispositifs de voie navigable, trafic pertubé, entrave à la circulation dans les ports maritimes ou fermeture de la voie navigable ;

d) évènement naturel, crue, innondation, glace, dangers liés à la glace ;

e) basses eaux (trafic en aval de Cologne à partir d´une échelle de Cologne inférieure à 1,60 m ; trafic en amont de Cologne ainsi que sur la Moselle, la Sarre, le Main, le Danube et le Neckar à partir d´une échelle de 0,80 m ).

2. Pendant toute la durée d´un de ces cas cités ci-dessus, et 14 jours après, le transporteur a le droit de facturer pour tous les retards de déplacements du bateau des staries en plus des surcroîts de coûts, ainsi que selon son choix :

a) soit effectuer le transport et prélever pour tout l´itininéraire du transport convenu un supplément de fret ainsi que de prendre à sa charge tous  les surcroîts de coûts qui dans le cas d´une exécution normale du contrat sont à la charge du transporteur et qui sont supportés par les marchandises et pour lesquels les intéressés au chargement agissent en tant codébiteurs solidaires.

b) ou résilier le contrat dans sa totalité et facturer du faux fret conformément au paragraphe 11 et décharger ou laisser décharger, entreposer ou encore faire suivre par d´autres moyens les marchandises déjà  chargées dans un endoit qui lui semble adapté au nom, pour le compte et aux périls des intéressés au chargement . Tous les coûts supplémentaires, frets supplémentaires et dépenses issus du déchargement dans un port intermédiaire, un entrepôt ou issus des moyens de transports employés pour faire suivre les marchandises sont à la charge des intéressés au chargement.

Le transporteur bénéficie des droits précités, même s´il omet de prévenir les intéressés au chargement de l´apparition de l´évènement.

3. L´expéditeur peut dans les cas stipulés de l´alinéa 1a) jusque e) résilier le contrat à condition de payer les coûts pour effectuer un nouveau déchargement et la totalité du fret conformément au paragraphe 11 alinéa 1 c).

4. L´expéditeur et le destinataire sont solidairement responsables envers le transporteur pour tous les frets journaliers supplémentaires, les suppléments de fret, les staries et autres surcroîts de coûts.

5. Si le début du voyage est empêché de façon durable par un hasard ou une situation, dont le transporteur n´a pas à répondre selon ces conditions de chargement et de transport, alors le contrat de fret perd sa validité sans qu´une des parties ne soient obliger de payer des dommages à l´autre.

Comme enpêchement durable sont à prendre en considération toute particuliére :

· quand le bateau , avec lequel le transport doit être réalisé, est perdu ou abimé de telle façon que le voyage ne peut  commencer sans une vaste amélioration du bateau ; comme amélioration ne compte que celle qui demande le déchargement complet de la cargaison.

· Lorsque les marchandises qui doivent être transportées sont perdues, à condition qu´elles n´étaient pas seulement nominées par sorte et catégorie mais qu´elles étaient nominées en détail dans le contrat de fret ou qu´elles étaient déjá chargées ou prise en charge par le transporteur.

6. Si après le début du voyage la poursuite de celui-ci est empêché par un hasard ou une situation, dont le transporteur n´a pas à répondre selon ces conditions de chargement et de transport, alors le contrat de fret perd sa validité. Les coûts du nouveau déchargement et le fret pour la partie du voyage réalisée (fret de distance) sont supportés par l´expéditeur.

§ 15

Droit de rétention et de gage du transporteur

1. Conformément aux exigences fondées par le contrat de fret ainsi que les exigences inopposables stipulées dans d´autres contrats de transport, d´expédition ou de stockage conclus avec l´expéditeur, le transporteur possède un un droit de gage sur les marchandises. Ce droit de gage s´étend aux documents de transport.

2. Le droit de gage subsiste tant que le transporteur détient les marchandises, en particulier aussi longtemps qu´il peut en disposer par le biais du connaissement , de la lettre de voiture, du certificat de chargement ou stockage.

3. En usant du droit de gage, le transporteur est en droit de décharger et d´entreposer la marchandise dans un endroit adapté au nom, pour le compte et aux périls des intéressés au chargement ou d´exiger que ces revendications soient garanties.

4. Par la réception du connaissement ou de la lettre de voiture ou par la mise à disposition de ces documents, et conformément aux conditions présentes, les tiers ayant des droits sur les marchandises du fait du connaissement ou de la lettre de voiture acceptent le droit de rétention et de gage du transporteur.

5. Le droit de rétention et de gage existent quand les marchandises doivent être livrées franches de port, en ce qui concerne les exigences qui interviennent après le début du voyage, en particulier les staries, les suppléments de fret, les surcroîts de coûts, les taxes douanières ainsi que tous les autres coûts et dépenses. Pour les autres exigences le droit de rétention et de gage subsistent aussi sur les marchandises qui appartiennent au donneur d´ordre.

6. A la place du délai d´un mois prévu dans l´article 1234 du code civil allemand (BGB), on aura dans tous les cas un délai d´une semaine.

7. Pour la vente sur gage et la vente à un tiers, le transporteur peut dans tous les cas calculer un une provision sur la vente du produit brut à hauteur des jeux usuels du lieu.

§ 16 

Responsabilité du transporteur

1. Le transporteur est responsable de la perte ou la détérioration des marchandises uniquement pendant la période allant de la fin du chargement  et de l´arrimage de toutes les amrchandises devant être prises en charge au lieu de chargement jusqu´au début du déchargement, s´il ne fait pas la preuve  que le dommage résulte d´une situation qu´un transporteur soigneux n´aurait pu éviter et dont les conséquences n´auraient pu être écartées.

2. Le transporteur n´est pas responsable :

a) de la perte ou la détérioration des marchandises pour lesquelles l´expéditeur, le donneur d´ordre ou le destinataire a donné des informations erronées ou incomplètes sur leur nature ou leur valeur ou pour lesquelles il a donné une identification insuffisante ou incomplète. Le transporteur n´est pas non plus responsable pour les autres désagréments qui sont la conséquences d´agissements ou d´omissions de la part de l´expéditeur, du destinataire ou de la personne autorisée à disposer d´elles sans se soucier des sources de dommages ou fautes ; 

b) quand il constate que la perte, le dommage, le retard ou d´autres désagréments sont dus à des circonstances ou des évènements, qu´il ou des personnes citées au paragraphe 1 alinéa 3 n´ont provoqué que par imprudence ;

c) de l´incapacité de navigation ou de chargement du bateau au départ, s´il existe une attestation de navigation en cours de validité délivrée par la commission d´enquête sur les bateaux ou une attestation délivrée par une société de classification homologuée et que l´état d´incapacité de chargement ou de navigation du bateau n´a pas pu être constaté malgré tout le soin et la diligence apportés par un transporteur sérieux ;

d) de la perte ou la détérioration des marchandises, l´immobilisation ou le retard, ou autre inconvénient dus à une faute technique de navigation, en particulier la collision, l´accrochage, le blocage, l´échouage, le brisement, le chavirage ou le naufrage du bateau, tout comme l´incnedie, l´explosion et le choc des vagues, autant qu´il n´y ait pas de négligence grave de la part des cadres dirigeants ;

e) de la manipulation, le chargement, l´arrimage ou le déchargement des marchandises des intéressés au chargement ou des personnes qui agissent pour eux ;

f) de la nature de certaines marchandises, à la suite de laquelle ces marchandises sont exposées à une perte totale ou partielle, en particulier par la cassure, la rouille, la détérioration interne, le gel, la sécheresse, la fuite, la disparition normale ou l´influence d´insectes nuisibles ou de rongeurs ;

g) en cas de connaissement à forfaits, des parcours qui ne sont pas effectués par lui-même avec son propre équipage ;

3. Si à l´apparition du dommage un comportement de l´expéditeur ou du destinataire ou un manque spécial de la marchandise y a contribué, alors l´obligation de dédommagement ainsi que l´importance du dédommagement à effectuer se fera en dépendance avec le fait de savoir dans quelle mesure ces circonstances ont contribué au dommage.

§ 17

Etendue de la responsabilité

1. Sauf dispositions légales contraires, le dédommagement du transporteur se conforme aux dispositions suivantes. Pour le trafic intérieur allemand les dispositions légales s´appliquent sous réserve de l´alinéa 3 en ce qui concerne l´étendue de la responsabilité.

2. La responsabilité pour perte ou détérioration de la marchandise est limitée au montant de 10 euros pour 100 kg ou 200 euros pour chaque colis ou unité de fret. Au total le transporteur est responsable pour toutes les marchandises  chargées sur le bateau seulement avec un montant maixmum de 500.000 euros avec l´ordre que ce montant soit réparti entre plusieurs intéressés au chargement, qui sont touchés par l´ensemble du dommage en fonction de la somme de responsabilité qui leur est à chacun répartie. Si un container, une palette ou un moyen de chargement ou conditionnement similaire est utilisé, alors l´unité de conditionnement compte comme un colis.

3. Si le contrat de fret repose sur le droit allemand, alors le dédommagement à réaliser par le transporteur pour perte ou dommage des marchandises est limité à deux unités de clacul (= RE = droits de tirage spéciaux du fond monétaire international = SZR) pour chaque kilogramme de poids brut.

4. Si la convention CMNI s´applique au contrat de fret, alors la responsabilité du transporteur pour les dommages aux marchandises est limitée à 666,67 SZR par colis/unité de fret, ou le cas échéant à 2 SZR par kg, cela dépend de la hauteur du montant, on prendra alors en compte le montant le plus élevé. S´il s´agit d´un container pour le colis/unité de fret, et que dans le certificat de fret les colis/unités de fret emballés dans le container ne sont pas donnés, alors on aura à la place la limitation de responsabilité précitée 1.500 RE  pour le container (sans les marchandises qui y sont placées) en plus des 25.000 RE pour les marchandises placées dans le container.

5. Pour les deficits, les poids et dimensions moindres, qui ne dépassent pas 2 % du poids total ou de la dimension de la partie concernée, il n´y aura pas de responsabilité sauf usages commerciaux qui en différeraient.

6. Si une échéance convenue n´est pas respectée, le dédommagement se limite au montant du fret convenu pour l´expédition.

7. Si, en raison du droit applicable, d´autres limitations de responabilité sont possibles, alors on appliquera celles-ci. Les limitations de responabilité légales en vigueur pour le propriétaire du bateau sont valables de la même façon pour le transporteur.

8. Si des marchandises en vrac de même nature sont chargées ensemble dans la même cale, alors le propriétaire du chargement, l´expéditeur ou le destinataire doivent se partager séparément et proportionnellement un  éventuel poids inférieur, une détérioration ou une avarie tout comme un dépassement de poids ou de dimension.

9. Les dispositions concernant l´exclusion, la restriction ou la limitation de la responsabilité du transporteur s´étendent à toutes les exigences contractuelles et non contractuelles, y compris les exigences qui proviendraient des dommages de patrimoine, quelle que soit la raison juridique. Si le droit allemand est en vigueur, l´exclusion, la restriction, la limitation de la responabilité ne sont pas valables pour les exigences dues par suite de blessures ayant des conséquences sur la vie, le corps ou la santé ou si le dommage relève d´un agissement ou d´une omission imputable au transporteur lui-même ou à une personne, dans le sens du paragraphe 1 alinéa 3, avec l´intention de provoquer un tel dommage ou si l´agissement ou l´omission imputable au transporteur lui-même ou à une personne, dans le sens du paragraphe 1 alinéa 3, est fait tout en sachant qu´un tel dommage pourrait arriver.

10. Si la responsabilité du transporteur ne peut être exclue ni limitée envers un interressé au chargement  ou un tiers en raison de ces conditions, alors l´expéditeur est obligé de libérer le transporteur de toutes les exigences des interessés au chargement ou de tiers, sauf en cas de résolution, sauf dans le cas d´une décision ou d´une grande négligence réalisée par le transporteur.

§ 18

Réalisation des droits à indemnités

Par l´acceptation sans réserve des marchandises de la part du destinataire, de son représentant, des organismes officiels (par exemple : douane) ou des autorités portuaires, toutes les exigences envers le transporteur  et ses agents auxillaires pour perte, détérioration ou échange involontaire de marchandises, ainsi que pour l´immobilisation, le retard et autres désagréments s´annulent. Toute réserve doit être portée par écrit en précisant exactement la nature et l´ampleur du dommage et ce dès l´acceptation de la marchandise dans le cas d´une défectuosité apparente, et dans le cas où le défaut n´est pas visible, cette réserve doit être émise une fois celui-ci découvert, toutefois au plus tard dans les 7 jours ( 7 jours qui se suivent) à partir de la livraison. Les réserves d´ordre général, de même que les réserves tardives sont invalides. Le refus de payer le fret ou d´autres coûts ne constitue pas une réserve. Pour les exigences concernant des dépassements de délai de livraison, pour lesquels le transporteur est en principe responsable au maximum jusqu´à la hauteur du montant simple du fret, lequel ce pendant ne doit pas dépasser en accumulation avec les montants de responsabilité du paragrpahe 17 la valeur complète pour la perte des marchandises ; un délai de 21 jours (21 jours qui se suivent) après la livraison est comme convenu  pour l´arrivée de la plainte chez le transporteur.

Si les dispositions légales obligatoires vont à l´encontre des règlemetns stipulés à l´alinéa 1 pour le trafic fluvial allemand, alors ces dispositions s´appliquent.

§ 19

Assurance

En l´absence de contrat expressément écrit, le transporteur n´est pas tenu d´assurer les marchandises contre un danger ou un risque quelconque.

§ 20

„Havarie-grosse“

1. Pour l´“Havarie-grosse“ les règles „Rhein-regeln IVR“ s´appliquent dans leur version la plus récente en vigueur. Le texte est disponible sur demande. Les dispositions de la loi relative à la navigation fluviale en matière d´avarie conformément à aux articles 78 et suivants du code de navigation fluviale allemand (BinSchG) ont valeur de complément.

2. Pour l´élaboration du dispache les dispositions du paragraphe 87 du Code de navigation fluviale allemand (BinSchG) s´appliquent.

3.
L´expéditeur, le donneur d´ordre et le destinataire sont responsables comme codébiteurs solidaires envers le transporteur pour toutes les contributions pour „Havarie-grosse“ applicables à leurs marchandises, en raison d´une de ces conditions  et de celles des articles 78 et suivants du code de navigation fluviale allemand (BinSchG) correspondant au dispache. Pour ces contributions le transporteur est en droit d´exiger une déclaration de garantie et un paiement en avance des frais. Un droit de rétention des contributions pour „Havarie-grosse“est exclue, même dans le cas où l´“Havarie-grosse“ relève d´une faute, sauf si l´“Havarie-grosse“ relève d´un agissement  ou d´une omission imputable au transporteur lui-même ou à une personne, dans le sens du paragraphe 1 alinéa 3, avec l´intention de provoquer un tel dommage ou si l´agissement ou l´omission imputable au transporteur lui-même ou à une personne, dans le sens du paragraphe 1 alinéa 3, est fait tout en sachant qu´un tel dommage pourrait arriver.

§ 21

Compensation/Interdiction de cession

1. Les interessés au chargement ne peuvent compenser des exigences constestées par le transporteur  avec des exigences du transporteur quelle que soit leur origine.

2. Sans autorisation écrite de la part du transporteur, les intéressés  au chargement ne peuvent céder à des tiers des droits issus du contrat de fret envers le transporteur, ses agents auxiliaires ou ses agents d´exécution dans le sens du paragraphe 1 alinéa 3.Ceci ne s´applique pas au transfert d´exigences à des assureurs de transport conformément à l´article 86 du code des assurances allemands (VVG).

§ 22

Prescription

Sauf règles légales contraires, l´ensemble des droits envers le transporteur, ses agents auxiliaires et agents d´exécution sont prescrits dans les 12 mois à partir du moment où la revendication a été formulée, toutefois au plus tard  à partir du moment où la livraison a été effectuée. En cas de perte, la prescription débute le jour où la livraison aurait dûe avoir lieu.

§ 23

Régles de responsabilité au bénéfice du transporteur

Le transporteur peut dans une large mesure également réclamer pour lui-même des exclusions ou limitations de responsabilité,  des réductions de délai ou des renonciations à un recours ayant fait l´objet d´un accord entre les intéressés au chargement.

§ 24

Droit applicable, lieu de juridiction

Si un règlement du droit aplicable n´a pas été fixé entre les parties du contrat, alors :

a) pour les transports dont le début et la fin se trouvent sur le même territoire national, le droit national de l´Etat en vigueur est celui également en vigueur pour le contrat ;

b) pour tous les autres transports, le droit en vigueur est celui du transporteur exécutant.

En cas de litige, la juridiction compétente est celle  du siège du transporteur (tribunal de navigation - Schiffsfahrtgericht). Le transporteur est habilité à faire également appel á un autre tribunal compétent selon les dispositions légales.

§ 25

Clause de sauvegarde

En cas d´invalidité d´une des disposition existantes, celle-ci n´affecte en rien la validité des autres dispositions. Les parties s´engagent à remplacer la disposition invalide  par une disposition valide, qui se rapproche le plus possible du résultat économique de la disposition caduque.

